
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 

 

                                                                                                                                           Octobre 2022     IL  DOGNE                                                                  

 

INDEMNITES DE SUJETION OUTRE – MER (ISOM) : Une intervention… payante ! 

 

    + de 15 Techniciens accompagnés et défendus 

    + de 15 Primes obtenues après la mobilisation des 

      élus CFE-CGC       

     Jusque  700* euros de prime par technicien ! 

    *en fonction de la durée de la mission 

    Rappel du contexte : 

L'Indemnité de Sujétion Outre-Mer (ISOM) a pour objet de compenser la contrainte générée par 
les déplacements lointains. Le montant de l'indemnité en fonction de la durée est de 25 € par jour. 

Tous les salariés qui se déplacent de la métropole vers les DOM/COM et des DOM/COM vers la Métropole. 
Tous les salariés d'une zone DOM/COM qui se déplacent vers une autre zone DOM/COM. 

 

Et pourtant… force est de constater qu’un grand nombre de techniciens des UI 
métropole sont intervenus en entraide aux Antilles-Guyane ces dernières années, 
sans percevoir pour autant cette prime ISOM ! 

Seule la prime RADIAL / CRISTEL fut perçue… 

https://www.cfecgc-orange.org/documents/etablissements/directions-orange/do-caraibes/a/no-
decision5-pgc-drhgroupe-2002-02-14.pdf 

         Interpellée à ce sujet, la direction nous a initialement opposé un refus. 

 

Face à cette opposition contestable de la direction, la CFE-CGC a mobilisé ses élus afin que les 
personnels d’intervention perçoivent une juste rétribution de leurs efforts, de cette résilience tant vantée 
durant la pandémie. Après négociations, nous avons obtenu gain de cause, preuve que la prime ISOM 
est bel et bien compatible avec la prime RADIAL / CRISTEL. 

■ Remarque : cette rétribution ISOM est valable pour les collègues DOM venant en 
renfort en métropole 

 

DOGNE : Primes d’intervention en UI 

Techniciens en UI 
Vous pouvez (vraiment) compter sur nous  

xx 



 

 VOUS AUSSI, contactez-nous à : Cyril.biesmans@orange.com 

     Si   VOUS ÊTES … 

               Un technicien d’intervention 

     

                 Vous êtes intervenu dans les DOM en  

                   2019, 2020 ,2021                                                

    

                 Vous n’avez pas perçu la prime ISOM 
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    BIESMANS Cyril: 0608363675 

    ATADEGNON David: 0689337264 
    DALLERY Arnaud: 06083697135 
    REJDAL Djamel: 0645454265 
    BENYAKHLEF Rajaa: 0642080300 

 

www.cfecgc-orange.org 
abonnements gratuits : bit.ly/abtCFE-CGC 

tous vos contacts : bit.ly/annuaireCFECGC 
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Bénéficiez   
AUSSI   
au quotidien               
de notre expertise                              
et 
accompagnements 
sur les thématiques 
suivantes : 
 

 

Rémunération 
 
  Retraite 

  Formation 
 
  Bilan de      
compétences 

 

Restauration 
 
Prestations       
       CE 

 

  Epargne 
  salariale 


